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Janine Fayard Duchene

La perennite des courants migratoires dans une «petite ville»

Le cas de Sion du XVP au XIXe siecle

En etudiant les courants migratoires ä Sion dans les dernieres annees du XVIII6 siecle,1

je m'etais pose la question de savoir s'il y avait continuite ou rupture dans l'evolution

geographique du phenomene migratoire par rapport aux siecles precedents et au

siecle suivant.

Les grands traits de l'immigration ä Sion ä lafin du XVIII6 siecle

II convient, dans un premier temps, de rappeler les conclusions auxquelles j'etais
parvenue, ä propos de l'immigration ä Sion entre 1787 et 1798. Les Valaisans

etaient logiquement majoritaires. II s'agissait d'une emigration de type cam-

pagne-ville. Peu se fixaient definitivement ä Sion; beaucoup repartaient pour
leurs montagnes, alors que des parents du meme village, voire de la meme

famille, prenaient la releve. Ils representaient environ la moitie des immigrants de

la capitale. Les Valaisans se situaient essentiellement aux deux extremites de

l'echelle sociale: domestiques et ouvriers agricoles d'une part, membres des

professions liberales, notaires en particulier, ou militaires, de l'autre. Cette categorie
aisee etait candidate au Statut de bourgeois.
Terre d'emigration, le duche de Savoie a fourni une part importante du contingent
des immigrants sedunois: pres de 20% de l'ensemble des habitants toleres et per-
petuels etaient d'origine savoyarde et, plus precisement, venaient du Chablais et

du Faucigny, ces regions precedant de loin le val d'Aoste.
II peut etre utile de rappeler les caractenstiques de ces «remues d'hommes» savo-

yardes ä la fin du XVIII6 siecle, afin de faciliter les comparaisons que nous allons

esquisser ulterieurement. L'emigration savoyarde fut une emigration composite,

faite, d'une part, de gens qui n'arrivaient pas ä s'integrer et qui ne firent que

grossir le Proletariat de la ville, d'autre part, d'individus qui ont brillamment
reussi, par le biais de la marchandise.
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Venons-en aux immigrants germanophones, qu'ils soient originaires du Saint-

Empire ou confederes. Les regrouper se justifie, car, en dehors de leur affinite

linguistique, ils constituaient l'essentiel des artisans de la ville de Sion ä la fin
du XVIII6 siecle. Ils etaient les «bras» de l'artisanat.

II n'y eut pas, dans les pays germanophones, Saint-Empire, Autriche et cantons

confederes, de phenomene migratoire comparable ä celui de la Savoie. II fut plus
diffus et ne represente qu'un faible flux. Precisons cependant que les ressortissants

de l'Empire venus s'installer ä Sion etaient surtout originaires du sud de

1'Allemagne, la Souabe en particulier, et de la partie occidentale de l'Autriche. Quant ä

l'immigration confederee, eile provenait en priorite des cantons «forestiers». Les

immigrants confederes atteignaient, pour 1'ensemble des deux sexes, pres de 14%

des toleres et des habitants perpetuels sedunois, alors que les ressortissants du

Saint-Empire, Autriche comprise, ne representaient qu'un peu plus de 12%.

Le poids economique des immigrants germanophones est ä souligner, car ils
dominerent plusieurs branches de l'artisanat, en particulier Celles du metal, du

cuir et du bois. Sans cette immigration, la cite sedunoise aurait eu de la peine ä

tenir son röle de capitale. N'oublions pas de noter que les immigrants imperiaux et

confederes venaient tous de regions catholiques. Je n'ai rencontre aucun ressor-
tissant du Pays de Vaud ou de Geneve, ce qui montre ä quel point les barrieres

religieuses etaient hermetiques au temps du triomphe de la Contre-Reforme.
Si les Francais et les italophones2 furent tres minoritaires au sein des emigres qui
contribuerent ä peupler Sion ä la fin du XVIII6 siecle, il ne faut pas minimiser leur

importance, en particulier celle des seconds. Le courant italophone fut une source
de main d'oeuvre ä bon marche, presque saisonniere, qui fut indispensable ä la
reconstruction de la ville apres le grave incendie de 1788; il apporta aussi quel-

ques-unes des familles qui se fondirent avec les notables de la cite, apres leur

enrichissement par le commerce. La reussite commerciale, qui pouvait etre gene-
ratrice de grosses fortunes, conduisait le marchand au rang de banquier. II ne

travaillait plus de ses mains, et ses enfants, voire lui-meme, changeaient de

registre d'activites, en devenant notaire par exemple. La voie de la Bourgeoisie
leur etait alors ouverte.

Voilä, en gros, les conclusions de mon etude sur l'immigration ä Sion ä la fin du

XVIII6 siecle.
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Quelques remarques sur les immigrants sedunois aux XVI6 et XVII6 siecles

Qu'en fut-il du courant migratoire ä Sion aux XVI6 et XVIF siecles? II est parti-
culierement epineux de cerner l'origine des habitants de Sion de 1520 ä 1650, au

grand dam des historiens, car cette epoque a la singularite de susciter au plus haut

point leur curiosite, puisqu'elle vit se developper en Valais 1'influence du prote-
stantisme, dont Sion fut, avec Loeche, Fun des bastions. Si les protocoles des visites

de maisons revelent parfois la profession des personnes, ils sont d'une particuliere
discretion sur leur lieu d'origine. Dans le meilleur des cas, ce type de documents

nous renseigne sur le Statut de l'individu, precisant s'il etait bourgeois (civis sedu-

nensis), ou simple resident, Statut exprime en general par le terme latin «incola».

II ne peut etre question de fournir des statistiques pour la periode 1520-1650. Mon
etude n'en est qu'a ses debuts, mais je me rends dejä compte qu'il ne sera pas

possible d'aller tres loin dans la precision, car les documents notaries qui
constituent l'essentiel des sources sont aussi avares de renseignements ä caractere

geographique que les visites de maisons. Les seuls actes oü l'origine des personnes
etait presque toujours indiquee quand les maries n'etaient pas bourgeois de Sion,

ce sont les contrats de mariage.
Prenons l'exemple de la visite de la ville de Sion effectuee le 28 octobre 1623.3

Bien qu'elle soit la plus minutieuse de la decennie 1620-1630, les donnees que
l'on peut regrouper au sujet de l'origine des individus sont bien maigres. Elles ne

concernent que quelques personnes:

- un sourd-muet, dont le nom n'est pas cite, de Loeche

- le maitre d'ecole Hans Bernard Fritzmann qui etait, lui aussi, de Loeche

- l'epouse d'un coutelier, dit bernois

- le maitre tonnelier4 Hans Lang, de Fribourg

- un Substitut, logeant chez Hildebrand Guntern, est dit de Lausanne5

- la niece de Balthasar Ambüel, qui sejournait chez lui, est dite de Lucerne

- l'organiste, dont on ignore le nom, venait des Grisons.

- neuf macons sont dits Lombards et un d'Aoste (leurs noms ne sont pas cites).
Les recherches longues et hasardeuses dans les archives notariales permettent de

tenter de situer, en 1623, la presence des Valaisans par rapport ä l'ensemble de la

population. Leur pourcentage semble tourner autour de 70%. Le contingent etranger

le plus important est, avant tout, le contingent savoyard, devant les italophones,

originaires de la region de Novare, qualifies en general de Lombards. Loin derriere

venaient les Confederes, les ressortissants de l'Empire et enfin les Francais.
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Des le Moyen-Age, les Savoyards prirent 1'habitude d'aller tenter leur chance en

Valais; ils etaient originaires du Chablais et du Faucigny, vieille appellation de-

signant l'unite administrative centree sur 1'Arve et comprenant le massif du Mont
Blanc, la cluse de 1'Arve et le massif prealpin du Giffre. D'apres Dechavassine, le

flux migratoire venu du Giffre aux XV6 et XVI6 siecles etait prineipalement

compose de magons et de tailleurs de pierre.6

Un rapide examen des Savoyards sejournant ä Sion entre 1520 et 1650 montre la

diversite des professions qu'ils y exergaient. On trouve, certes, des artisans du bäti-

ment, tel le magon Pierre Magnin de Thonon, en 1570,7 ou les charpentiers Nicolas

Amoudry, des Vallons pres de Samoens, en 1573,8 et Jean Cornut, avec ses trois

compagnons, tous originaires de Samoens, en 1554.9 Mais la palette des metiers etait

tres variee, allant du maitre de pressoir,10 Mermet Burnet d'Araches, en 1571,u au

tisserand Frangois Gaudin de Mieussy, en 1573,n en passant par le forgeron

specialise dans le travail du cuivre (cuprifaber), Collet Bardel de Magland,13 en

1576, sans parier de la fonction de domestique, exercee par les deux sexes.

II semble y avoir eu une emigration importante de Chamoniards ainsi que de gens
de Vallorcine ä Sion dans les annees 1560-1570. Parmi eux de nombreux domestiques:

les Chamoniards Pierre Combez, serviteur de Barthelemy Supersaxo en

1572,14 Frangois Huguet, au service de Mathieu Fromatt en 1571,15 ou Jeanne Viellot,

servante de la veuve de Jean Berthod en 1574,16 ou bien encore Nicolas Brunet

et Jean Roz, tous deux de Vallorcine et serviteurs de Barthelemy Wyss en 1569.17

Les Savoyards ne sont pas absents des professions liberales, comme en temoigne le

notaire Balthasar Chappel, originaire de Saint-Jean-de-Maurienne, argumentant ä

Sion entre 1631 et 1639.18 II sera interessant d'etablir ä partir de quelle epoque les

Savoyards oecuperent des fonetions de cet ordre dans la cite sedunoise.

II convient enfin d'insister sur le fait que l'emigration savoyarde etait, pour un
tiers environ, une emigration feminine. Ces femmes etaient domestiques, fileuses,
ouvrieres agricoles et alimentaient le marche matrimonial en servant d'epouses

aux nombreux Savoyards et Bas-Valaisans qui avaient en commun de parier des

patois franco-provengaux.
Le duche de Savoie etait aussi present par ses representants du val d'Aoste, venant
de Chätillon, Fontainemore ou Gressoney; citons, en 1631, les freres Jean et Pierre

Creux, magons, de Fontainemore, ä l'entree de la vallee de Gressoney.19

Parce qu'elle est limitrophe du Valais, comme la Savoie, la region de Novare fut

un des foyers naturels d'emigration vers la capitale valaisanne. La zone de depart
du courant immigrant se concentre essentiellement dans les regions du val d'Os-
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sola, c'est-ä-dire dans les vallees des rivieres Cascata ou val di Bognanco, Ovesca

ou val d'Antrona et Anza ou val Anzasca, ainsi que dans le val Sesia. D'un point
de vue politique, eile relevait aux XVI6 et XVIF siecles du duche de Milan,
designe couramment par le terme de Lombardie.

Les negociants et banquiers lombards ont joue un röle important au Moyen-Age
dans l'economie valaisanne. Pensons aux etablissements de pret, appeles «casanes»

que des Lombards avaient installes dans la premiere moitie du XIV6 siecle ä

Leytron et Saillon et dont Pierre Dubuis a retrace l'activite,20 ainsi qu'au lombard

Bacinodus Tracho, bourgeois de Sion, originaire de Cantü, qui mourut en 1376.21

Le phenomene migratoire de cette region fut profondement influence par le trafic
commercial international qui la traversait Aussi donna-t-il naissance ä un type de

courant migratoire sensiblement different de celui issu de la Savoie. II s'agit d'une

emigration ä qualification professionnelle precise, familiale, mais essentiellement

masculine. Le mariage dans le pays d'immigration etait, pour ces Lombards, Fun
des moyens les plus sürs d'Integration.
D'un cöte, nous avons une emigration marchande, mais aussi artisanale, qui s'in-

tegra relativement facilement dans la societe sedunoise, de l'autre, en bas de

Pechelle sociale, des ouvriers du bätiment qui ne furent souvent que des travailleurs
saisonniers.

Ces magons lombards apparaissaient alors de maniere anonyme sous Pappellation
murarii Lombardi, comme nous Pavons vu dans la visite de 1623. A Pinstar des

domestiques, on ne peut les identifier que s'ils furent temoins ou ä l'origine d'un
acte notarie, le plus souvent d'un contrat de mariage. Seuls ceux qui etaient

parvenus ä s'integrer ä la societe sedunoise, par l'artisanat et le commerce, ont
laisse leurs noms dans les protocoles des visites de maisons, en tant que chefs de

feux, et les nombreux actes notaries qu'ils passerent temoignent de leur reussite.

Le marchand lombard Antoine Carganico, mort en 1565, avait epouse la veuve
d'un bourgeois de Sion, le notaire Antille Waldin, Fun des membres de Pune des

plus importantes familles de la cite sedunoise.22

En pleine epidemie de peste, le 14 novembre 1565, Antoine Franch, un meumer

originaire de Bognanco, dans le val Anzasca (province de Novare), fit un testament,23

qui nous revele qu'il avait epouse, en premieres noces, Apollonia, fille du bourgeois

de Sion, Thomas Kalbermatter et, en secondes, la fille du major de Rarogne
Nicolas Roten. Malgre ses deux mariages, il ne laissait pas d'heritier direct et

leguait ses biens, apres la mort de sa seconde epouse, ä ses neveu et niece de

Bognanco.
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Plusieurs membres de la tribu Garanchola, venue de Divedro, sejournerent ä Sion

entre 1558 et 1571. L'un d'eux, Jean, tailleur de son etat, possedait des terres ä

Bramois, Fey, Heremence et Leytron ainsi qu'une vigne dans le territoire de Sion,
ä la Batasse, qu'il laissa ä ses deux filles Annelie et Marguerite.24

Quant ä la famille Galliacho, composee de trois freres originaires de Vanzone,
Bernard, Pierre et Antoine, eile etait proprietaire ä Sion: Pierre possedait une partie de

maison du quartier de Malacuria, qui avait ete jadis propriete du Lombard Nicolas
Fattiori.25 II herita en 1571, avec son frere Antoine, d'une maison et d'une grange

avec etable, sises dans le quartier de Sitta, possessions de son neveu Theodule,

epoux d'une Zermattoise.26 Ces exemples montrent ä quel point Pintegration de ces

«Lombards» passait par le mariage.
Les Imperiaux et les Frangais ne representerent pas une immigration abondante

aux XVI6 et XVIF siecles. II s'agit d'individus isoles, ayant toujours une qualifica-
tion professionnelle bien precise. Citons en 1638 le sellier, Adam Blattner, originaire
du Tyrol;27 en 1639, le «Germanus» Johann Bauch, serrurier,28 et Andreas Cresen-

ter,29 de Kaiserstuhl (pays de Bade), magon de son etat, qui epousa une Bernoise,

veuve d'un magon. Pour la France, ä la meme epoque (1637), mentionnons Papo-
thicaire Bertrand Boissin,30 originaire de Pont-Saint-Esprit, qui avait sans aucun
doute fait ses etudes ä Puniversite de Montpellier, toute proche. Peut-etre y avait-

il rencontre un Valaisan qui lui aurait parle de Sion?

Ce ne sont lä que quelques exemples qui ne revelent guere de changements
majeure dans les courants migratoires par rapport au XVIII6 siecle. II m'a paru
interessant de poursuivre les comparaisons au XIX6 siecle.

L'immigration ä Sion en 1870

Nous disposons d'un memoire de licence de Puniversite de Geneve, qui jette un

coup de projecteur sur la population de Sion dans le dernier tiers du siecle. (Euvre

de Marie-Jose Nichtawitz, il s'intitule Sion et ses immigres en 1870 et date d'avril
1988.31 La ville a vu sa population plus que doubler entre 1798 et 1870: eile est

passee de 1946 habitants au ler decembre 1797 ä 4871 habitants en 1870.

Concernant les differents groupes d'immigres,32 notre auteur etablit les pourcentages
suivants: les Valaisans representaient 66,07%, les Confederes 16,15% et les etrangers

17,08%.

Soulignons d'abord les constantes: la presence logique des Valaisans au premier
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rang. Par rapport ä la fin du XVIIF siecle, leur importance s'est meme accrue,

puisqu'ils atteignent le pourcentage de 66% en 1870, mais la repartition entre les

districts du Haut et du Bas-Valais n'a guere varie. Entre 1788 et 1798, les cinq
districts du Haut-Valais (Conches, Loeche, Rarogne, Viege et Brigue) representaient

50,73% de Pensemble des Valaisans immigres ä Sion; en 1870, le pourcentage n'a
diminue que de quelques unites: il s'etablit ä 46,92%

C'est toujours le district de Conches qui arrivait en tete, aussi bien ä la fin du

XVIIF siecle qu'en 1870 (respectivement 27,43% et 17,88%), et le contingent con-
chard feminin depassait, dans les deux cas, le contingent masculin.

La presence des Confederes est restee ä peu pres la meme aux deux periodes

etudiees, puisqu'elle est passee de 13,95% de Pensemble du flux migratoire ä la

fin du XVIIF siecle ä 16,15% un siecle plus tard. Mais les Confederes representaient

le courant migratoire etranger au Valais le plus important en 1870, alors que
dans la derniere decennie du XVIIF siecle, le contingent savoyard etait en premiere

position devant les Confederes. Deux raisons permettent d'expliquer ce renverse-

ment de classement dans les courants migratoires: les liens entre les divers cantons

se sont renforces gräce ä la Constitution federale de 1848, d'autre part, les

Savoyards, devenus frangais, commengaient ä emigrer vers Paris.

Dans la repartition par canton, nous constatons aussi quelques differences. A la fin
du XVIIF siecle, ce sont les cantons pnmitifs avec celui de Lucerne, c'est-ä-dire
des cantons catholiques, qui se taillaient la part du lion: ils representaient 85,29%
de Peffectif total des Confederes installes ä Sion. En 1870, c'est le canton de

Berne qui envoya le plus d'immigrants en Valais, loin devant le canton de Vaud,

qui se trouvait presqu'ä egalite avec le canton de Lucerne.

Dans le cas confedere, on constate qu'en 1870 la proximite entre le Valais et les

cantons limitrophes de Vaud et de Berne joue pleinement un röle que la Situation

religieuse avait empeche pendant la periode oü triompha la Contre-Reforme, c'est-
ä-dire entre la fin du XVIF siecle et la revolution valaisanne. C'est ainsi que les

facteurs pohtico-religieux ont eu un impact certain sur les courants migratoires
sedunois. Presents en 1870, les ressortissants vaudois, bernois et genevois, le

furent aussi - en minorite toutefois - entre 1520 et 1650. Citons, par exemple, le

menuisier (tabularius) vaudois Antoine Wenger, originaire de Rougemont, en

1649.33

Avant d'en venir ä la population etrangere proprement dite presente ä Sion en

1870, resumons la Situation ä la fin du XVIIF siecle: c'etaient les Savoyards qui
dominaient le flux migrant non valaisan (18,31% (hommes et femmes confon-
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dus) de Pensemble des immigrants sedunois), suivis par les Confederes (13,95%),
les Imperiaux (6,81%), les Autnchiens (5,21%), avec, en queue de peloton, les italo-

phones (4,55%) et les Frangais (4,05%).34 En 1870, le classement des pays d'emigration

s'etablit de la maniere suivante: apres la Confederation (16,15%), arrive en

tete l'Italie (7,75%) devant la France (5,69%) et P Allemagne (2,76%); puis loin
derriere, on trouve PAutriche (0,32%), la Pologne (0,21%), la Hollande (0,16%), la

Hongrie (0,10) et PAmerique (0,05%)35
Ces resultats nationaux appellent des commentaires, mais precisons d'abord que la

recomposition geo-politique d'une partie du sud de l'Europe avec la formation de

Punite italienne, qui entraina la disparition du royaume de Piemont-Sardaigne et

Pannexion de la Savoie et du comte de Nice par la France, ne permet pas de

comparer simplement la France et l'Italie en 1789 et en 1870, car, entre ces deux

dates, leurs structures avaient profondement change.

II n'est pas dans mon propos de faire un examen detaille du recensement du ler
decembre 1870,36 qui est Fune des sources de l'etude sur les «Heimatlosen»

concernant Pensemble du Valais que Patrick Willisch est en train de terminer ac-

tuellement,37 mais ce document permet de preciser le bourg ou la ville d'origine
des Allemands, des Italiens et des Frangais que Madame Nichtawitz a comptabi-
lises pour cette annee 1870.

Que constate-t-on: 80% environ des Allemands venaient de la region du Bade-

Wurtemberg, c'est-ä-dire des meines regions qu'un siecle plus tot. Qu'en etait-il
de l'Italie? II est indispensable de faire une difference entre l'ancien domaine du

royaume de Piemont-Sardaigne et le reste de la peninsule. Les immigrants venus
de l'ancien royaume sarde representaient les 3/4 des immigres italiens en ville de

Sion. Venaient en tete les ressortissants de la province de Novare qui atteignaient
les 2/3 du contingent sarde (66,96%), puis le val d'Aoste (23,21%), enfin, la
province de Verceil (8,93%). Lä encore, nous ne constatons pas de differences par

rapport ä la fin du XVIIF siecle.

Parmi les bourgs et villages de la province de Novare d'oü venaient les immigres
sedunois, citons par ordre d'importance Ameno, Pallanza, Domodossola, Calasca,

Ornavasso, Baceno, Baveno, Cossogno ou encore Varzo et Bognanco, localites

dont les ressortissants etaient bien presents au XVIIF siecle ä Sion. En 1870,

comme un siecle plus tot, nos immigres pratiquaient avant tout les metiers du

bätiment, magon, tailleur de pierre, gypseur, mais ils s'occupaient aussi de negoce.
Une difference ä souligner cependant: nos immigres venaient plus volontiers en

famille qu'un siecle auparavant. Peut-etre ce phenomene est-il du ä Pamelioration
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des transports dans la peninsule italienne et ä une politique d'immigration moins

restrictive de la part de la ville de Sion.

En dehors du groupe sarde, les autres Italiens provenaient de Genes (un negociant),38

de Bergame (un fontenier),39 de Castello Valtravaglia, pres de Trente (un tisserand

et sa famille),40 de Forli, en Emilie (une couturiere).41 II est interessant de noter

Pamorce d'une emigration du Mezzogiorno (terme designant traditionnellement
la region reputee pauvre du sud de l'Italie) qui deviendra tres importante au

XX6 siecle, avec la presence, en 1870, d'une douzaine d'ouvriers magons venus de

Migiandone (province de Chieti), dans la region des Abruzzes.

La disparition du royaume de Piemont-Sardaigne et la Constitution de l'unite
italienne ont les meines consequences pour le comptage des Frangais que pour celui
des Italiens. II convient de faire une difference entre les ressortissants des regions
de l'ancien royaume sarde annexees par la France en 1860 et le reste de ce pays.
Un peu plus de la moitie des immigres frangais (hommes et femmes confondus)

etaient des Savoyards, originaires du Chablais et du Faucigny, ces deux regions
arrivant ä egalite. Les principaux bourgs d'emigration correspondaient ä ceux dejä

recenses ä la fin du XVIIF siecle, avec quelques tres legeres variations: Bellevaux,

Biot, La Chapelle d'Abondance, Saint-Jean-d'Aulps, Thonon, pour le Chablais,
ainsi que les Gets, Monllon, Taninges et Vallorcine, pour le Faucigny.
Doit-on s'etonner de retrouver en 1870 les meines patronymes qu'un siecle plus

tot: les Converset de Bellevaux, les Boinard de Biot, les Bournier de Saint-Jean-

d'Aulps? En cette annee 1870, la palme des villages savoyards representes ä Sion

revenait ä la localite des Gets, d'oü provenait une vingtaine de personnes apparte-
nant aux familles Anthonioz, Bergoin et Geroudet. Peu de variations dans les

professions. La grande majorite des hommes etait composee d'ouvriers agricoles et de

cultivateurs; quant aux femmes, elles etaient domestiques. Quelques-unes devinrent

ouvrieres de fabrique, notamment pour le compte de la «Societe anonyme des

tabacs du Valais», constituee en 1867 et dirigee par Alexandre de Torrente et

Guillaume Stucky.42 Mais les Savoyards ne se situaient pas qu'au bas de Pechelle
sociale: la tradition des negociants et des horlogers n'avait pas disparu.
En ce qui concerne le reste des immigrants dits frangais en 1870, deux traits se

maintiennent: la forte presence des Alsaciens, aussi bien parmi les laboureurs que

parmi les professeurs du College de Sion,43 et celle des Jurassiens. A noter la

famille d'un negociant en vins de Montpellier.44

En fait, la presence des Frangais est surevaluee en 1870, car 23 d'entre eux,45

originaires, presque tous, exclusivement de Pest de la France, etaient des profes-

147



seurs et surtout des etudiants d'un pensionnat pour jeunes aristocrates, refugie ä

Sion en octobre 1870 au lendemain de la defaite de la France face ä 1' Allemagne

qui avait entraine la perte de P Alsace et d'une partie de la Lorraine. II conviendrait
de ne pas les compter parmi les immigrants, ä la difference de ce qu'a fait Madame

Nichtawitz, puisque le Conseil d'Etat decida d'accorder un regime special aux

refugies. Dans ses registres, en date du 27 decembre 1870, apparait la consigne
suivante, tres explicite: «Le Departement de Justice et Police consulte le Conseil

d'Etat, ä foccasion d'un cas special qui se presente: s'il faut exiger des refugies

frangais qu'ils prennent des permis de sejour ä l'egal des autres etrangers qui
viennent habiter en Valais. Le Conseil d'Etat est d'avis qu'il n'y a pas lieu ä

astreindre les refugies ä cette formalite.»46

Si on retire du contingent frangais les 23 refugies de la rue des Chäteaux, la

Proportion des Savoyards par rapport ä Pensemble passe d'un peu plus de la
moitie aux deux tiers. Remarquons au passage qu'en 1870, Sion, comme 80 ans

plus tot en accueillant les eures refraetaires chasses par la Revolution frangaise,

joua le röle de ville de refuge pour les Frangais en difficulte.
Je voudrais insister sur la necessite d'etre le plus precis possible dans le cadre des

etudes concernant les phenomenes migratoires. Dans le memoire cite sur

l'immigration ä Sion en 1870, se limiter au cadre des frontieres nationales de la
France et de l'Italie ä cette date n'a abouti qu'a diluer, voire faire disparaitre la

permanence des courants migratoires savoyard et lombard.

En fait, il y eut peu de variations dans les courants migratoires de la fin du

XVIIF siecle ä 1870. La region de Novare, par exemple, a toujours constitue une

reserve de main d'oeuvre de construction pour la ville de Sion, lorsque les aleas de

son histoire le necessitaient, que ce füt lors de la reconstruetion de la ville apres
l'incendie de 1788, ouaumomentdelademolitiondeses remparts ä partir de 1830

et de la percee de la rue de Lausanne, sans parier de l'arrivee du chemin de fer

en 1860 a Sion.47

On peut dire, en resume, que les provinces de l'ancien royaume de Piemont-

Sardaigne, soit annexees ä la France, soit incorporees dans le jeune royaume
d'Italie qui venait de se creer, c'est-ä-dire les regions francophones des deux

departements de Savoie et de Haute-Savoie et du val d'Aoste, ainsi que les

provinces italophones de Novare et de Verceil, sont restees, avec le pays souabe, les

principales regions pourvoyeuses d'immigrants etrangers pour la ville de Sion, du

XV6 siecle ä 1870.

En realite, les courants migratoires qui alimenterent la ville de Sion du Moyen-
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Age au dernier tiers du XIX6 siecle, voire meme au-delä, jusqu'au debut du

XX6 siecle, ne se sont pas modifies de maniere radicale et spectaculaire. On

observe une continuite qui peut paraitre etonnante.

Quelques reflexions en guise de conclusion

Madame Nichtawitz termine son memoire de licence en declarant: «L'immigration
en ville de Sion ä la fin du XIX6 siecle se caracterise par une emigration de type
economique, alimentee avant tout par une population d'origine valaisanne. Les

immigres qui resident ä Sion en 1870 possedent les caracteristiques demogra-

phiques suivantes: c'est une population jeune, formee majoritairement d'hommes

et de celibataires [...]. Les femmes celibataires, originaires d'une commune
valaisanne et recensees en tant que domestiques en 1870, representent le type meme

d'une immigration de la misere».48

Tout cela est parfaitement exact, mais les criteres d'äge et de Statut qui induisent

äprivilegier la motivation economique dans les causes de Femigration vers la

capitale sedunoise sont peut-etre suffisants pour comprendre la reaction de certains

Valaisans face ä la misere, ils ne sont pas susceptibles de donner une image assez

fidele des raisons de l'immigration etrangere. Les mouvements migratoires ont des

causes si complexes, comme Pont demontre les Maistre en ce qui concerne la

Savoie par exemple,49 qu'il faut se mefier de toute schematisation. Loin de moi

Pidee de sous-estimer l'importance des facteurs economiques dans les motivations
de depart des emigres; je voudrais simplement apporter quelques nuances et

proposer quelques remarques.
Pour expliquer un courant migratoire entre deux lieux donnes, il faut tenter

d'analyser les motifs de depart, mais aussi les raisons du choix du pays d'immi-
gration, ici, le Valais et plus precisement sa capitale, Sion.

Les migrations des Zermattois, qui eurent vraisemblablement pour origine une

poussee demographique qui destabilisa l'economie agro-pastorale, formerent des

le XV6 siecle le noyau dur de la bourgeoisie sedunoise.50 Par la suite, l'attirance de

la capitale sur les habitants de la haute vallee du Rhone et des vallees laterales ne

s'est pas dementie jusqu'au XX6 siecle. La capitale s'est nourrie des montagnards

valaisans, rejetant les uns, gardant les autres. Encore faut-il preciser que ce type
de migrations campagne-ville se fit frequemment par etapes, comme d'ailleurs

l'immigration etrangere. Hans-Robert Ammann a bien montre que les Zermattois
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coloniserent d'abord le val d'Herens, et dans une moindre mesure le val d'Anniviers,
avant de descendre en plaine.51 Les gens de la vallee du Trient emigrerent d'abord
ä Martigny, avant de prendre le chemin de la capitale vers le XV6 siecle.52 Ceux de

la vallee d'Antrona passerent souvent un certain temps dans la vallee de Saas

avant de s'installer ä Sion.53 Les Lombards firent un arret dans la region du

Simplon pour mieux en contröler le col et son trafic, avant de s'etablir ä Sion.

Qu'en est-il de l'immigration venue du monde germanique? Les Confederes, ainsi

que les germanophones (ressortissants imperiaux, qu'ils soient allemands, autri-

chiens ou alsaciens comptabilises comme frangais apres la reunion de 1'Alsace ä la
France en 1648) ont toujours represente un appoint important, par leur savoir-faire
artisanal. Ils ont offert ä la capitale valaisanne les connaissances, les nouveautes

techniques dont eile avait besoin pour defendre son rang. Mais ils furent peu
nombreux; leur arnvee ä Sion fit souvent partie d'un «tour» professionnel et leur

Integration dans la cite, liee frequemment ä la rencontre de Fäme-soeur, etait alors

le fruit du hasard.

Venons-en ä l'immigration savoyarde. II s'agit d'un courant migratoire entre deux

regions de montagnes, d'une migration allant d'un pays pauvre ä un autre pays

pauvre. II ne faudrait pas croire que tous les Savoyards qui venaient s'installer ä

Sion croyaient s'etablir dans un pays de cocagne! D'autre part, tous n'etaient pas
des misereux, loin de lä; beaucoup avaient des biens au pays natal et ils auraient

sans doute eu le meme niveau de vie dans leur village d'origine que dans la

capitale sedunoise. Pourtant, les ressortissants des regions du Chablais et du

Faucigny (actuel departement de Haute-Savoie) n'ont cesse d'etre attires par Sion et

par plusieurs gros bourgs valaisans. Pourquoi sont-ils venus en Valais, non seulement

pour y faire du colportage, mais aussi pour s'y installer? Ce ne sont donc pas les

causes de Femigration des Savoyards que nous cherchons, mais bien Celles qui
furent ä l'origine de leur Immigration ä Sion.

II s'agiraitlä d'un phenomene de proximite qui parait, ä premiere vue, geographique

et dont 1'evidence reduirait le besoin d'explication. Mais, en fait, plutöt que de

parier de facteurs geographiques, il faut insister sur les causes «geo-culturelles»

qui peuvent 1'expliquer, bien avant les facteurs economiques.
Au Moyen-Age, le Bas-Valais fit, ä plusieurs reprises, partie de la Savoie. Le
domaine du duc de Savoie s'etendit, notamment de 1392 ä la fameuse bataille de la
Planta en 1475, jusqu'ä la Morge de Conthey, aux portes de Sion. Ce facteur

accentua la communaute de culture dejä fondee sur des patois issus d'une meme
souche linguistique, de type franco-provengal. II contribua d'ailleurs ä creuser le
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fosse qui ne s'estompe que tres lentement entre le Haut et le Bas-Valais. C'est
ainsi que les facteurs geographiques, historiques, politiques et culturels furent ä la

base du courant migratoire Savoie-Valais.

A-t-on le meme Schema pour femigration lombarde? Les relations commerciales

avec la Lombardie etaient dejä regulieres au Moyen-Age. Au XIII6 siecle, le col du

Simplon acquit une importance europeenne gräce aux marchands milanais.54 L'une
des marchandises-phares de son trafic fut, aux XVI6 et XVIF siecles, le sei, qui fit
la fortune de Gaspard Stockalper. Mais les relations furent aussi politiques, en

particulier du temps de Schiner ou de Stockalper, ä l'epoque oü le col du

Simplon, voie de passage des troupes espagnoles du Milanais ä la Franche-Comte, fut
un enjeu de la lutte entre la France et 1'Espagne. Stockalper, qui presida aux
destinees du Valais pendant plus de 20 ans,55 incarne le plus illustre exemple de

reussite d'une famille d'origine lombarde venue s'etablir en Valais. Bon nombre

de vieilles familles du Haut-Valais etaient originaires de Lombardie: citons les

Courten, les Theiler ou les Kuntschen qui s'installerent dans la region du Simplon

avant d'entrer dans le corps de la Bourgeoisie de Sion.56 Le facteur de

proximite geographique gräce aux cols alpins, le commerce et la geo-politique
furent ä l'origine du flux immigrant lombard.

Les courants migratoires qui se creent entre deux regions generent, s'ils sont assez

importants, une dynamique qui peut les faire perdurer longtemps. C'est 1'effet

bien connu de «boule de neige» oufeed back. Dans le cas de la cite sedunoise,

«petite ville» assez pauvre, et meme du Valais tout entier, il faut insister sur

l'anciennete et la continuite des mouvements migratoires nes de la proximite des

regions de Savoie et de Novare. Par 1' effet de «boule de neige» engendre, ils vont

se prolonger de nombreux siecles, du Moyen-Age au debut du XX6 siecle.

Les Savoyards vont inonder le centre et le Bas-Valais, formant dans de nombreux

bourgs autant de relais et de centres d'accueil ä travers le pays pour les nouveaux

immigrants et favorisant leur Integration ä long terme. II serait tres utile d'etudier

cette emigration savoyarde ä travers Pensemble du canton et non pas seulement ä

Sion, pour saisir les liens de parentele entre ces differents groupes et en mieux

comprendre Pinfluence.

En ce qui concerne les gens de l'Ossola, faisons reference aux mentalites pour
mesurer l'impact de ce courant migratoire. Lorsqu'on parcourt les «Abschiede»,

sous l'Ancien Regime, on pergoit, revenant comme un leitmotiv, le desir de la

Diete valaisanne d'expulser les colporteurs. Regardons de pres les mots employes

pour les designer: parmi eux, on rencontre le terme Biancquer qui fait reference
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aux gens du bourg de Bognanco.57 Ainsi les immigrants venus de cette cite
lombarde se repandirent ä tel point en Valais, du Moyen-Age au debut du XX6 siecle,

que leur nom est devenu un nom commun! On qualifie encore actuellement, dans

le langage populaire du patois haut-valaisan, les immigres italiens de «Pianchini»,
terme pejoratif equivalent, en quelque sorte, du frangais argotique «Ritais».

Je ne peux resister ä faire appel ä [...] Pactualite pour montrer la force des

relations pluriseculaires entre le Valais et les vallees de POssola. Dans le Nouvelliste
du ler fevrier 1999, on pouvait lire ä propos de la candidature sedunoise aux Jeux

Olympiques de 2006: «L'Ossola touristique, en bon voisin, soutient Sion 2006».

C'est une declaration que n'apprecieront pas les habitants de Turin, autre ville-
candidate et chef-lieu de la grande region du Piemont, dont releve POssola!

Le processus de «boule de neige» ne s'est pas produit avec l'immigration confederee.

En fait, chaque canton n'arriva pas ä avoir une colonie suffisamment etoffee pour
que fonctionnät le phenomene defeedback. On ne rencontre que de rares exemples

d'emigration continue, notamment chez les Schwyzois. C'est en Consultant les

registres paroissiaux et les «Stammbücher» de la localite d'Arth que j'ai pris
conscience des liens de parente unissant un groupe de boulangers installes ä Sion

en 1790.58

Je voudrais, ä ce propos, attirer ä nouveau 1 'attention sur 1 'importance des recherches

genealogiques pour l'etude des courants migratoires. La genealogie a ete

longtemps decriee et abandonnee, souvent avec mepris, aux erudits locaux. Mais il est

de plus en plus evident que l'histoire sociale ne doit pas se priver d'un solide

fondement genealogique. Reconstituer les familles en utilisant notamment les

recueils et les arbres genealogiques est de la plus grande utilite, comme le demontre

par exemple Volkmar Weiss, dans son etude sur le peuplement et la mobilite
sociale en Saxe entre 1550 et 1880, basee sur 22'000 «destins» particuliers.59 Les

statistiques portant sur les äges, le Statut, la profession ne peuvent suffire ä rendre

la variete de la realite migratoire. Elles donnent une image desincarnee de l'homme
et fönt abstraction de son groupe familial. C'est gravement sous-estimer la com-

plexite de l'etre humain. La genealogie, en faisant connaitre Penvironnement

familial des individus, les liens de parente, les alliances matrimoniales, les cousi-

nages et les parrainages, permet de mieux comprendre les raisons de depart des

individus. Je viens de le constater ä propos du recrutement des soldats au service

etranger en Valais.60 II s'agit lä, bien sür, d'une methode difficile ä appliquer pour
le XVI6 siecle, par exemple, en l'absence de registres paroissiaux, mais qui doit

etre une priorite pour les historiens des migrations, lorsque ce type de documents
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existe, ce qui est loin d'etre pratique. Comme Anne Radeff, je crois que «la com-

prehension des phenomenes sociaux d'Ancien Regime devient impossible si l'on
exclut de maniere dogmatique certaines approches».61

De tout temps, Sion a attire les immigrants, mais une majorite d'entre eux ne s'y
installerent pas. J'avais estime le «taux de fugacite» ä la fin du XVIIF siecle ä

36%, Madame Nichtawitz le calcule ä 62,8% en 1870.62 «Petite ville», bien que

capitale d'un Etat, Sion resta longtemps une cite qui attirait et que l'on fuyait,

parce qu'elle restait pauvre ä Pimage du Valais tout entier, avant les profondes
transformations economiques du XX6 siecle.

De tout temps, la capitale valaisanne exerga une certaine fascination sur les

montagnards des vallees alpines voulant fuir la misere; eile joua aussi le röle de

terre d'asile, de refuge politique et religieux pour les gens de France voisine, aussi

bien en 1789 qu'en 1870. En fait, c'est la geographie et l'histoire politique et

religieuse autant que l'economie qui donnerent Pimpulsion aux courants migratoires

venus des pays voisins. Cette permanence profondement ancree dans le

temps et la culture n'implique pas que les deplacements de population fussent

tres importants. Ils ne concernent qu'un petit nombre d'individus. Sion est une

cite oü les flux immigrants etrangers au Valais, de faible intensite, furent bases,

avant tout, sur des phenomenes geo-culturels qui se nourrirent d'eux-memes et

perdurerent par effet de «boule de neige». Le cas de Sion est-il typique des

«petites villes»?
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parmi les eleves. N'oublions pas, d'autre part, que les Marianistes avaient un etablissement ä

Sion depuis 1845, facteur susceptible de faciliter grandement 1' installation provisoire de refugies.

Le conseil d'Etat valaisan, nous 1'avons vu, ne les a pas obliges ä demander un permis de

sejour. Le «cas special» auquel il est fait allusion dans le rapport du Conseil, les concerne-t-il?

Impossible de repondre ä cette question, car aucun document conserve dans les archives du

Conseil d'Etat ne fait allusion ä ces refugies. Quant aux archives communales sedunoises, elles
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